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13-15, avenue du Maréchal Juin
92 360 Meudon-la-Forêt

 

Comptes annuels 
(Bilan, compte de résultat et annexe) 

Exercice du 01 janvier 2025 au 31 décembre 2025 

CERTIFIES CONFORMES
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I - Bilan au 31/12/2025
 

Période 01/01/2025 au 31/12/2025

Exercice précédent 31/12/2024

 (12 mois)

Brut
Amortissements et 

Provisions  NET  NETS

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Total Actif immobilisé

ACTIF CIRCULANT

Stocks et encours

Trésorerie, équivalent de trésorerie

Disponibilités 304 465 304 465 265 476

Total actif circulant 304 465 304 465 265 476

TOTAL ACTIF 304 465 304 465 265 476

Exercice clos le 31/12/ 2025

BILAN ACTIF
Présenté en Euros

ACTIF
 (12 mois)
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Période 01/01/2025 au 31/12/2025 Présenté en Euros

 31/12/ 2025  31/12/2024

 (12 mois)  (12 mois)

FONDS PROPRES

Report à nouveau 262 033 509 447

Excédent ou déficit de l'exercice 35 357 -247 414

Total fonds propres 297 390 262 033

DETTES

Dettes d'exploitation

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 075 3 443

Total Dettes 7 075 3 443

TOTAL PASSIF 304 465 265 476

Engagements reçus
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

Engagements donnés 

Passif
Exercice clos le

BILAN PASSIF
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II - Compte de résultat au 31/12/2025 
 
 

Période 01/01/2025 au 31/12/2025 Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice clos le VARIATION
COMPTE DE RESULTAT  31/12/ 2025  31/12/ 2024 ABSOLUE %

 (12 mois)  (12 mois)  (12 mois)

PRODUITS D'EXPLOITATION

VERSEMENT DES FONDATEURS  1 250 000 1 250 000

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 1 250 000 1 250 000

CHARGES D'EXPLOITATION

ACHATS 1 008 -1 008 -100%

AUTRES CHARGES EXTERNES

  Aides financières octroyées 919 064 1 044 000 -124 936 -12%
  Autres charges externes 295 579 452 406 -156 827 -35%

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

CHARGES DE PERSONNEL

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 1 214 643 1 497 414 -282 771 -19%

RESULTAT D'EXPLOITATION 35 357 -247 414 282 771 -114%

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 35 357 -247 414 282 771 -114%

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

EXCEDENT OU DEFICIT 35 357 -247 414 282 771 -114%

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature 293 349 336 188 -42 838 -13%
Prestations en nature 106 300 101 604 4 696 5%
Bénévolat

TOTAL 399 649 437 792 -38 143 -9%

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL

COMPTE DE RESULTAT

 
 



---------------------- 
6/10 

III  ANNEXE 
 

III.1 - Objet social  
 
 
La Fondation d'entreprise BOUYGUES Telecom a pour objet de soutenir ou mener des 
projets qui favorisent l'engagement de tous pour un impact social et environnemental.  
Pour cela, elle soutient ou mène des projets dans le domaine social ou environnemental pour : 
 

- Accompagner des associations dans le développement et la structuration de leur projet 
- Favoriser la mobilisation citoyenne et l'engagement bénévole ;  
- Sensibiliser à la protection de l'environnement ;  
- Venir en aide aux personnes en difficulté médicale ou sociale afin de lutter contre 

l'isolement et l'exclusion ; 
 
Le soutien de la Fondation d'entreprise Bouygues Telecom s'exerce sous forme de dons 
matériels (financiers, en nature) ou immatériels (compétences). 
 

III.2 - Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels (le bilan, le compte de résultat et l'annexe) ont été établis conformément 
aux dispositions des règlement ANC 2018-06 et 2020-08 applicables à compter de 2020. Les 
comptes annuels ont été établis et sont présentés conformément au Plan Comptable Général 

 
  

III.2.1 - Conventions générales comptables 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base ci-après : 
 

- continuité de l'exploitation 
- permanence des méthodes 
- indépendance des exercices 

 

III.2.2 - Ressources 

 
 
Bouygues Telecom et sa filiale Réseau Club Bouygues Telecom « RCBT » effectuent des 

Bouygues Telecom conformément au 
. 
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Le montant des don 2025  1 250 000 euros (dont 50.000 euros 
versés par RCBT).  
 

III.2.3 - Fonds  propres 

297 390 euros 
Le montant des fonds propres se décompose comme suit : 
 

Report à nouveau  262 033 
Excédent de 2025  35 357 

 
Le résultat de l'exercice 2024 a été affecté au report à nouveau. 
 

III.2.4   

1 214 643 euros 
 

1 214 643 . Elles correspondent aux dons courants 
effectués par la Bouygues Telecom au profit de différentes 
associations pour un montant de 919 064 euros.  
 
Les honoraires commissaires aux comptes comptabilisés en charge au titre de l'exercice 
2024 s'élèvent à 3 669 euros. 25, le montant des 
honoraires (non provisionné) est de 3 612 euros TTC. 
 

295 579
prestations rendues par Assemble pour un montant de 69 611 euros, Citizing pour un montant 
46 380 euros, SFE PROD pour un montant de 29 783 euros, et Coline DAURAT pour un 
montant de 20 460 euros. 
 
 

III.2.5 -  

1 250 000 euros 
 

 : 
 

 Versements effectués par Bouygues Telecom 
 

1 200 000 euros 
 

 Versements effectués par Réseau Club Bouygues 
Telecom « RCBT » 

 
50 000 euros 

  
1 250 000 euros 
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III.3 - Autres informations significatives 
 
La décision de prorogation de la Fondation a été prise pour 3 années lors du Conseil 

. 
 

III.3.1 - Contributions volontaires en nature 

 
Le traitement des contributions volontaires1 réalisées à titre gratuit n'a aucune incidence sur 
le compte de résultat mais a pour objectif de donner une image fidèle des activités et du 
patrimoine de la Bouygues Telecom. 
 

 Comptabilisation : la Bouygues Telecom dispose à la fois 
d'une information quantifiable et valorisable sur les contributions volontaires obtenues.  
 

 Méthodes de quantification et de valorisation retenues 
 

1 - 293 349 euros 
(salaires + charges sociales). 
 
2 - La Bouygues Telecom a mobilisé des ressources autres que 
financières pour la réalisation de ses missions : des salariés « volontaires » Bouygues 
Telecom ont en effet participé à des projets de la Fondation. 
effectivement travaillées par le club de volontaires est valorisé par le service paye de 
Bouygues Telecom sur la base du taux horaire de chaque salarié majoré des charges sociales. 
 

à 106 300 euros. 
 

Détail des dons en nature : 
 
 

Opérations Total Coût
Incub'Asso (Bouygues Telecom) 11 204
Jurys locaux & visite projets 7 274
Missions solidaires ponctuelles 8 466
Journées Solidaires Ensemble 79 355
Total 106 300  

 
 
 

 

1 La contribution volontaire est un acte par lequel une personne physique ou morale apporte un travail, des 
biens ou d'autres services à titre gratuit.  
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III. 3. 3 - Engagements hors-bilan 
 

  

Dans un acte de caution signé le 20/09/2022
solidaire de Bouygues Telecom pour un montant de 5.106.000 cinq millions cent six mille 
euros) 
sa société fondatrice de lui verser sur trois 
ans, 5.  
 
 
Dans un acte de caution signé le 09/01/2024
portée caution solidaire de Réseau CLUB Bouygues Telecom pour un montant de 10
(cent mille euros) 

0
2 5. 
 
 

défini sur une période de trois ans. Ce programme se traduit par des contributions annuelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
45, rue Kléber 

92300 LEVALLOIS PERRET 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Forvis Mazars SA 

Société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes à 

directoire et conseil de surveillance 

Siège social : 45 rue Kléber ‑ 92300 LEVALLOIS‑PERRET  

Capital de 8 320 000 euros ‑ RCS Nanterre 784 824 153 

 

 

FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES 
TELECOM 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
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FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES TELECOM Forvis Mazars 1 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES TELECOM 

Siège social : 13-15 AVENUE DU MARECHAL JUIN 92360 MEUDON  
 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

Au conseil d'administration de la fondation FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES TELECOM, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la fondation FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES TELECOM relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note III.2 « Changement de 
règles et méthodes comptables » de l’annexe qui expose les incidences du changement de méthode comptable 
induit par la première application du règlement ANC n° 2022-06. 
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FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES TELECOM Forvis Mazars 2 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821‑53 et R.821‑180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 

des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci‑avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider la fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux‑ci.  

Comme précisé par l’article L.821‑55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

Docusign Envelope ID: 41A712BF-AD46-860C-82B6-543432109D1F



FONDATION D'ENTREPRISE BOUYGUES TELECOM Forvis Mazars 3 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles‑ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non‑détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous‑jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars SA 

Levallois‑Perret, le 2 juin 2026 

 

 

 

 

  

 

 

Jérome EUSTACHE 

Associé 
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I - Bilan au 31/12/2025  

 

Période 01/01/2025 au 31/12/2025

Exercice précédent 31/12/2024

 (12 mois)

Brut

Amortissements et 

Provisions  NET  NETS

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Total Actif immobilisé

ACTIF CIRCULANT

Stocks et encours

Trésorerie, équivalent de trésorerie

Disponibilités 304 465 304 465 265 476

Total actif circulant 304 465 304 465 265 476

TOTAL ACTIF 304 465 304 465 265 476

Exercice clos le 31/12/ 2025

BILAN ACTIF

Présenté en Euros

ACTIF
 (12 mois)
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Période 01/01/2025 au 31/12/2025 Présenté en Euros

 31/12/ 2025  31/12/2024

 (12 mois)  (12 mois)

FONDS PROPRES

Report à nouveau 262 033 509 447

Excédent ou déficit de l'exercice 35 357 -247 414

Total fonds propres 297 390 262 033

DETTES

Dettes d'exploitation

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 075 3 443

Total Dettes 7 075 3 443

TOTAL PASSIF 304 465 265 476

Engagements reçus

Legs nets à réaliser :

- acceptés par les organes statutairement compétents

- autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre

Engagements donnés 

Passif
Exercice clos le

BILAN PASSIF
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II - Compte de résultat au 31/12/2025 

 

 

Période 01/01/2025 au 31/12/2025 Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice clos le VARIATION

COMPTE DE RESULTAT  31/12/ 2025  31/12/ 2024 ABSOLUE %

 (12 mois)  (12 mois)  (12 mois)

PRODUITS D'EXPLOITATION

VERSEMENT DES FONDATEURS  1 250 000 1 250 000

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 1 250 000 1 250 000

CHARGES D'EXPLOITATION

ACHATS 1 008 -1 008 -100%

AUTRES CHARGES EXTERNES

  Aides financières octroyées  919 064 1 044 000 -124 936 -12%

  Autres charges externes 295 579 452 406 -156 827 -35%

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

CHARGES DE PERSONNEL

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 1 214 643 1 497 414 -282 771 -19%

RESULTAT D'EXPLOITATION 35 357 -247 414 282 771 -114%

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 35 357 -247 414 282 771 -114%

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

EXCEDENT OU DEFICIT 35 357 -247 414 282 771 -114%

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 293 349 336 188 -42 838 -13%

Prestations en nature 106 300 101 604 4 696 5%

Bénévolat

TOTAL 399 649 437 792 -38 143 -9%

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL

COMPTE DE RESULTAT
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III – ANNEXE 

 

III.1 - Objet social  

 
 

La Fondation d'entreprise BOUYGUES Telecom a pour objet de soutenir ou mener des 

projets qui favorisent l'engagement de tous pour un impact social et environnemental.  

Pour cela, elle soutient ou mène des projets dans le domaine social ou environnemental pour : 

 

- Accompagner des associations dans le développement et la structuration de leur projet 

- Favoriser la mobilisation citoyenne et l'engagement bénévole ;  

- Sensibiliser à la protection de l'environnement ;  

- Venir en aide aux personnes en difficulté médicale ou sociale afin de lutter contre 

l'isolement et l'exclusion ; 

 

Le soutien de la Fondation d'entreprise Bouygues Telecom s'exerce sous forme de dons 

matériels (financiers, en nature) ou immatériels (compétences). 

 

III.2 - Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes annuels (le bilan, le compte de résultat et l'annexe) ont été établis conformément 

aux dispositions des règlement ANC 2018-06 et 2020-08 applicables à compter de 2020. Les 

comptes annuels ont été établis et sont présentés conformément au Plan Comptable Général 

(règlement ANC n° 2014 03 modifié par le règlement ANC n° 2022 06), aux dispositions du 

Code du commerce ainsi qu’au règlement ANC n° 2018 06 modifié par le règlement ANC 

n° 2020 08, applicable aux associations et fondations 

  

III.2.1 - Conventions générales comptables 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base ci-après : 

 

- continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes 

- indépendance des exercices 

 

III.2.2 - Ressources 

 

 

Bouygues Telecom et sa filiale Réseau Club Bouygues Telecom « RCBT » effectuent des 

versements au profit de la Fondation d’Entreprise Bouygues Telecom conformément au 

programme d’action pluriannuel. 
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Le montant des donations de l’exercice 2025 s’élève à 1 250 000 euros (dont 50.000 euros 

versés par RCBT).  

 

III.2.3 - Fonds  propres 

297 390 euros 

Le montant des fonds propres se décompose comme suit : 

 

Report à nouveau  262 033 

Excédent de l’exercice 2025  35 357 

 

Le résultat de l'exercice 2024 a été affecté au report à nouveau. 

 

III.2.4 – Charges d’exploitation 

1 214 643 euros 

 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 1 214 643 €. Elles correspondent aux dons courants 

effectués par la Fondation d’Entreprise Bouygues Telecom au profit de différentes 

associations pour un montant de 919 064 euros.  

 

Les honoraires commissaires aux comptes comptabilisés en charge au titre de l'exercice 

2024 s'élèvent à 3 669 euros. Par ailleurs, au titre de l’exercice 2025, le montant des 

honoraires (non provisionné) est de 3 612 euros TTC. 

 

Les autres charges externes s’élèvent à 295 579€ et correspondent principalement à des 

prestations rendues par Assemble pour un montant de 69 611 euros, Citizing pour un montant 

46 380 euros, SFE PROD pour un montant de 29 783 euros, et Coline DAURAT pour un 

montant de 20 460 euros. 

 

 

III.2.5 - Produits d’exploitation 

1 250 000 euros 

 

Le montant des produits d’exploitation se décompose comme suit : 

 

• Versements effectués par Bouygues Telecom 

 

1 200 000 euros 

 

• Versements effectués par Réseau Club Bouygues 

Telecom « RCBT » 

 

50 000 euros 

  

1 250 000 euros 
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III.3 - Autres informations significatives 

 

La décision de prorogation de la Fondation a été prise pour 3 années lors du Conseil 

d’administration du 20 octobre 2025. 

 

III.3.1 - Contributions volontaires en nature 

 
Le traitement des contributions volontaires1 réalisées à titre gratuit n'a aucune incidence sur 

le compte de résultat mais a pour objectif de donner une image fidèle des activités et du 

patrimoine de la Fondation d’Entreprise Bouygues Telecom. 

 
• Comptabilisation : la Fondation d’Entreprise Bouygues Telecom dispose à la fois 

d'une information quantifiable et valorisable sur les contributions volontaires obtenues.  

 

• Méthodes de quantification et de valorisation retenues 

 

1 - La valeur du don en nature correspondant à l’équipe permanente s’élève à 293 349 euros 

(salaires + charges sociales). 

 

2 - La Fondation d’Entreprise Bouygues Telecom a mobilisé des ressources autres que 

financières pour la réalisation de ses missions : des salariés « volontaires » Bouygues 

Telecom ont en effet participé à des projets de la Fondation. Le nombre d’heures 

effectivement travaillées par le club de volontaires est valorisé par le service paye de 

Bouygues Telecom sur la base du taux horaire de chaque salarié majoré des charges sociales. 

 

La valeur des dons en nature correspondant à des projets ponctuels s’élève à 106 300 euros. 

 

Détail des dons en nature : 

 

 

Opérations Total Coût

Incub'Asso (Bouygues Telecom) 11 204

Jurys locaux & visite projets 7 274

Missions solidaires ponctuelles 8 466

Journées Solidaires Ensemble 79 355

Total 106 300  
 

 

 

 

1 La contribution volontaire est un acte par lequel une personne physique ou morale apporte un travail, des 

biens ou d'autres services à titre gratuit.  
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III.3.2 - Suivi de la réalisation du programme d’action pluriannuel  

 

La réalisation du programme d’action pluriannuel sur les cinq derniers exercices se résume comme suit : 

 
Total au 31/12/2020 Total 

Dotations financières 8 680 939 14 730 939

Contributions volontaires consommées 2 547 391 191 565 316 299 508 761 437 792 399 649 4 401 456

Mise à disposition - Personnel permanent 183 655 214 438 339 933 336 188 293 349

Prestations Volontariat par projet 7 909 101 861 168 828 101 604 106 300

Reliquat des contributions volontaires (à reporter) 182 379 303 313
Prestations imputables sur le prochain exercice 

Prestations non utilisées sur l'exercice en cours 25 701 64 208 109 351
Prestations imputées sur le reliquat des exercices 

antérieurs -64 565 -13 761

Dons en nature 2 729 770 4 704 770

Total 11 410 709 19 435 7091 177 000 1 592 000 1 745 000 1 752 000 1 759 000

127 000 342 000 495 000 502 000 509 000

Exercice 2025

1 050 000 1 250 000 1 250 000 1 250 000 1 250 000

Exercice 2021 Exercice 2022 Exercice 2023 Exercice 2024
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III. 3. 3 - Engagements hors-bilan 

 

• Cautionnement solidaire en faveur de la fondation d’entreprise Bouygues Telecom 

Dans un acte de caution signé le 20/09/2022, la société BNP Paribas s’est portée caution 

solidaire de Bouygues Telecom pour un montant de 5.106.000 € (cinq millions cent six mille 

euros) à l’égard de la fondation d’entreprise Bouygues Telecom, au titre de l’engagement de 

sa société fondatrice de lui verser 5.106.000 € (cinq millions cent six mille euros) sur trois 

ans, soit jusqu’au 31 décembre 2025.  

 

 

Dans un acte de caution signé le 09/01/2024, la société BRED BANQUE POPULAIRE s’est 

portée caution solidaire de Réseau CLUB Bouygues Telecom pour un montant de 100.000€ 

(cent mille euros) à l’égard de la fondation d’entreprise Bouygues Telecom, au titre de 

l’engagement de sa société fondatrice de lui verser 100.000 € (cent cinquante mille euros) sur 

2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

 

Dans le cadre du programme d’action pluriannuel décidé lors du Conseil d’administration du 

20 octobre 2025, un engagement global de financement d’un montant de 3 000 000 € a été 

défini sur une période de trois ans. Ce programme se traduit par des contributions annuelles 

de 1 000 000 € pour les exercices 2026 à 2028, composées de versements en numéraire et 

d’apports en nature. Chaque exercice comprend une contribution de 700 000 € en numéraire 

et 250 000 € en nature apportées par Bouygues Telecom, ainsi qu’un versement 

complémentaire de 50 000 € en numéraire par le Réseau Clubs Bouygues Telecom. 
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